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La ressource «Constructions & Installations» est un sous-dossier sur la plateforme et permet de 

gérer le processus de construction :

• Gestion des contrôles et annonces 

• Annonce de début et fin des travaux 

• Demande de complément et renseignement

• Vision locale

• Rapports de services

• Décision

Plusieurs dossiers de type «Construction» peuvent être créés pour une même demande 

d’autorisation de construire.

Afin de permettre la gestion du «début anticipé des travaux», une construction peut être réalisée 

dans les états suivants :

• Examen formel

• Circulation

• Décision

• Construction

Le rôle «Direction des travaux» est disponible pour les interactions dans cette ressource, pour 

de plus amples information veuillez vous référer au support dédié.

Généralités

Constructions & Installations

https://www.vs.ch/documents/20075911/20076342/Gestion_contr%C3%B4le_d%27acc%C3%A8s_dossier+v1.0+FR.pdf/79686b51-dd0f-f3d6-d293-f04ce5040745?t=1688636374071&v=1.0
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Généralités

Constructions & Installations

Afin que l’Auteur/Autrice ou la Direction des travaux puisse annoncer le début/fin des travaux, 

l’autorité compétente doit créer un sous-dossier de type «Construction». Elle peut y saisir des 

«contrôles et annonces» afin d’examiner les conditions de l'autorisation de construire 

(implantation du bâtiment, introduction d'eau, échantillonnage de la teinte des façades, …) et le 

cas échéant d'aboutir à l'octroi du permis d'habiter ou d'utiliser.

L'autorité compétente peut saisir l’entier du processus directement avec le rôle «Technicien(ne) 

SeCCC» ou «Technicien(ne) communal» pour les dossiers papiers et numériques.

Les différents états du sous-dossier sont :

Saisie des contrôles 

& annonces

En attente de 

début des travaux

Réalisation

Travaux terminés

Abandonné

Construction terminée



5 eConstruction - Formation Utilisateurs – Constructions & Installations

Demande de début anticipé des travaux

Constructions & Installations

Dans le dossier principal, les utilisateurs ayant le rôle «Auteur/Autrice» ont la possibilité de 

demander le début anticipé des travaux à l’autorité compétente en utilisant le type de 

message «Demande de début anticipé des travaux», dans tous les états, à partir de l’état 

«Examen formel». 

L'autorité compétente aura la possibilité de traiter 

ces informations dans le formulaire « Gestion 

administrative » et disposera des deux signets 

pour la reprise des données dans les modèles : 

 • « Date de la demande du début des travaux »

 • « Date prévue du début des travaux »
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Création d’un dossier de type «Constructions & Installations»

Constructions & Installations

Sélectionner la ressource 

«Constructions & Installations»

Créer un dossier de type «Construction»

Supprimer une construction existante
Les dossiers peuvent uniquement être supprimés

dans l'état «Saisie des contrôles & annonces» 

par l’autorité compétente.

Entrer dans un dossier 

de type «Construction»
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Contrôles & annonces : généralités

Constructions & Installations

Le formulaire de «Contrôles & annonces» est créé dans l’état «Saisie des contrôles & 

annonces» et peut être modifié tout au long du processus de construction.

Cet état permet à l’autorité compétente, qui est la seule à en avoir la visibilité à ce stade, de 

saisir les informations de la construction, les contrôles/annonces et de déterminer si la 

construction nécessite un permis d’habiter ou d'utiliser.

Dans le choix des catégories de contrôles/annonces, le tiret «-» peut être utilisé pour les 

contrôles/annonces sans condition temporelle ou si l'autorité compétente ne souhaite pas 

faire de contrôle/annonce.

Les remarques externes/internes et le type de contrôle/annonce peuvent être ajoutés à l’aide 

du glossaire préalablement créé (cf. support de formation «Glossaire»).

Les remarques externes sont visibles par tous les acteurs du dossier, les remarques internes 

uniquement par l’autorité compétente.

Il existe 4 catégories de contrôles/annonces:

o Sans condition temporelle :
• Suivi des travaux

o Avec conditions temporelles :
• Avant début des travaux

• Avant fin des travaux

• Après fin des travaux

Peut importe l’ordre dans lequel les contrôles et annonces sont saisis, ils vont être 

automatiquement classés, dans la ressource «Suivi des travaux», en fonction des catégories 

ci-dessus.

https://www.vs.ch/documents/20075911/20076345/Glossaire.pdf/b2bd3a79-fe78-9066-01c7-3a698200820a?t=1702473419970&v=1.1
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Contrôles & annonces : généralités

Constructions & Installations

L’autorité compétente a la possibilité de rendre obligatoire des «Contrôles et annonces» avant le 

début des travaux, avant la fin des travaux et après la fin des travaux en cochant le critère 

obligatoire pour changement d’état. 

Avant de pouvoir passer à l’état suivant, l’Auteur/Autrice ou la Direction des travaux doit envoyer 

les contrôles ou annonces obligatoires requis. L'autorité compétente procédera à l‘examen du 

contrôle ou de l'annonce, et prendra une décision favorable ou défavorable. Il est possible de 

réexaminer un même contrôle/annonce si cela s'avère nécessaire. 

Saisie des contrôles 

& annonces

En attente de 

début des travaux

Réalisation

Travaux terminés

Abandonné
Contrôle/annonce obligatoire 

avant début des travaux

Contrôle/annonce obligatoire 

avant fin des travaux

passage à l’état suivant

retour à l’état précédant

processus en cas de 

contrôle/annonce 

obligatoire

processus en cas de 

contrôle/annonce 

non-obligatoire

Construction terminée

Contrôle/annonce obligatoire 

après fin des travaux
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Contrôles & annonces : saisie

Constructions & Installations

Visible par le rôle «Gestion 

dossier» et par les services 

consultés

Déterminer si la construction 

nécessite un permis 

d'habiter ou d'utiliser

Visible par l’autorité compétente

Saisie des informations de base du formulaire «Contrôles & annonces»
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Contrôles & annonces : saisie

Constructions & Installations

Ajouter des « Contrôles & annonces »

Sauvegarder et cliquer sur «Prêt pour 

début des travaux», puis confirmer la 

requête pour envoyer le dossier à l’état 

«En attente de début des travaux» 

Sélectionner le moment où le 

contrôle/annonce doit être complété

Choisir s’il est obligatoire ou non pour le 

passage à l’état suivant

Déposer un fichier visible pour le rôle 

« Gestion dossier »

Utiliser le glossaire préalablement établi

Saisie des contrôles et/ou annonces
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Passage à l’état «En attente de début des travaux»

Constructions & Installations

Une fois toutes les informations de la construction et les éventuels contrôles/annonces saisis 

par l’autorité compétente, il est possible de passer à l’état suivant en cliquant sur le bouton 

vert en bas de page «Prêt pour début des travaux».

Le passage à l’état « En attente de début des travaux » envoie un message d’information de 

type «Construction» à tous les utilisateurs ayant un accès au dossier comme Auteur/Autrice 

et «Direction des travaux» et qui ont, dès lors, l’accès à la ressource «Suivi des travaux».
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Le formulaire «Informations début des travaux» doit être complété dans l’état «En attente 

début des travaux».

Informations début des travaux

Constructions & Installations

Sauvegarder

Compléter le formulaire

«Informations début des travaux»
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Suivi des travaux

Constructions & Installations

1. Lors du premier envoi, le bouton «Envoyer le contrôle ou l'annonce» est affiché (Visible par le 

gestionnaire de la construction et l'autorité compétente). Si un brouillon est sauvegardé, le bouton 

«Envoyer brouillon» est affiché. (Visible uniquement par le créateur du «Contrôle/annonce»).

2. Si le message est en attente de réponse, le bouton «Examiner le contrôle ou l'annonce» est 

affiché (Visible seulement par l'autorité compétente) ainsi que le bouton «Renvoyer le contrôle ou 

l’annonce» permettant un nouvel envoi du contrôle et annonce déjà envoyé.(Visible par le 

gestionnaire de la construction et l'autorité compétente).

3. Si le message à déjà reçu une réponse, le bouton «Renvoyer le contrôle ou l’annonce» est affiché.

3

2

1

Exemple pour l’autorité compétente
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Le gestionnaire de la construction ou l’autorité compétente peut soit :
• sauvegarder la page et envoyer le contrôle et annonce plus tard.

• envoyer le contrôle/annonce directement. 

Dans le cas où le contrôle/annonce a été sauvegardé, il est possible de le modifier et de 

l’envoyer en cliquant sur «Envoyer brouillon» dans la ressource «Suivi des travaux» 

(uniquement pour le créateur du contrôle/annonce).

Une fois le contrôle/annonce envoyé, il est possible d’en renvoyer un en cliquant sur 

«Renvoyer le contrôle ou l’annonce» dans la ressource «Suivi des travaux».

Envoi du «Contrôle/annonce»

Constructions & Installations

Compléter les informations

EnvoyerSauvegarder
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Dans le formulaire «Suivi des travaux» un aperçu de l’état de l’envoi du contrôle et annonce 

est disponible.

L’autorité compétente reçoit un message de type «Contrôles & annonces» avec le statut 

«Réponse en attente». Elle doit y répondre de manière favorable ou non en cliquant sur le 

bouton «Examiner le contrôle ou l’annonce» de la ressource «Suivi des travaux».

Les fichiers sont téléchargeables dans chaque «Contrôles & annonces» respectif et également 

dans la ressource «Gestion des documents/tous les fichiers». 

Suivi des travaux

Constructions & Installations

Compléter les informations

Sauvegarder et envoyer le message

Examiner le contrôle ou l’annonce

Déposer un fichier

Renvoyer le contrôle ou l’annonce
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Une fois tous les contrôles et annonces obligatoires «Avant début des travaux» envoyés et 

examinés, et qu’une réponse favorable a été donnée il est possible de passer à l’état suivant en 

cliquant sur le bouton vert «Commencer la réalisation» en bas de page.

Le passage à l’état « Réalisation » envoie un message d’information de type «Début des travaux» 

aux différents services concernés par le dossier ainsi qu’à l’autorité compétente.

Passage à l’état «Réalisation»

Constructions & Installations
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Le formulaire «Informations fin des travaux» doit être complété, dans l’état «Réalisation».

Informations fin des travaux

Constructions & Installations

Sauvegarder

Remplir le formulaire

«Informations fin des travaux»
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Une fois tous les contrôles et annonces obligatoires «Avant fin des travaux» envoyés et 

examinés et qu’une réponse favorable a été donnée, il est possible de passer à l’état suivant 

en cliquant sur le bouton vert «Terminer les travaux» en bas de page.

Le passage à l’état « Travaux terminés » envoie un message d’information de type «Fin des 

travaux» aux différents services concernés par le dossier ainsi qu’à l’autorité compétente.

Passage à l’état «Travaux terminés»

Constructions & Installations
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Une fois tous les contrôles et annonces obligatoires «Après fin des travaux» envoyés et 

examinés et qu’une réponse favorable a été donnée, il est possible de passer à l’état suivant 

en cliquant sur le bouton soit : 

• Demander le permis d’habiter ou d’utiliser

• Terminer la construction

Passage à l’état «Construction terminée»

Constructions & Installations
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Passage à l’état «Construction terminée»

Constructions & Installations

Lorsque le permis d’habiter ou d’utiliser n’est 

pas nécessaire, le passage à l’état 

«Construction terminée» envoie un message 

de type «Construction terminée» aux 

différents services concernés par le dossier 

ainsi qu’à l’autorité compétente.

Lorsque le permis d’habiter ou d’utiliser est 

nécessaire, le passage à l’état «Construction 

terminée» envoie un message de type 

«Demande du permis d’habiter ou d’utiliser» 

aux différents services concernés par le 

dossier ainsi qu’à l’autorité compétente.
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La plateforme propose de gérer la décision «Permis d’habiter ou d’utiliser» avec le sous-

dossier «Décision» qui fonctionne exactement comme le module de décision d’autorisation 

de construire (cf. support dédié).

L’autorité compétente créé un/des sous-dossiers de type «Décision» dans un sous-dossier 

«Construction» dans les états «Réalisation», «Travaux terminés» et «Construction 

terminée», afin de délivrer le permis d’habiter ou d’utiliser.

Les recours et la facturation sont gérés dans le sous-dossier «Décision».

Permis d’habiter ou d’utiliser

Constructions & Installations

Saisie des contrôles 

& annonces

En attente de 

début des travaux

Réalisation

Travaux terminés

Abandonné

Construction terminée

Sous dossier construction

Création

Décision envoyée

Décision en forceRecours

Décision annulée

Sous dossier décision

https://www.vs.ch/documents/20075911/20076354/De%CC%81cisions.pdf/ec98c3ba-ac0b-6ed0-3d59-3865670d39a6?t=1688636609446&v=1.0
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Pour permettre à l'autorité compétente de gérer le suivi des rapports ainsi que les inspections 

sur les sites de construction, la ressource «Gestion administrative» est mise à disposition dans 

le sous-dossier construction.

La rubrique «Vision locale» permet à l’autorité compétente de garder une trace des inspections 

effectuées, d’indiquer si celles-ci sont conformes, non conforme ou partiellement conformes aux 

plans autorisés et de déposer les documents ainsi que les photos correspondants. Il est possible 

de créer plusieurs rubriques «Vision locale».

Gestion administrative

Constructions & Installations
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Création d’un dossier de type «Décision»

Constructions & Installations

Sélectionner la ressource «Décisions» 

dans le dossier de la construction

Créer un dossier de type «Décision»

Supprimer une décision existante
Les dossiers peuvent uniquement être supprimés

dans l'état «Création» par l’autorité compétente.

Entrer dans un dossier 

de type «Décision»
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Dans les sous-dossiers de type «Décision», les types de décisions suivants sont à disposition 

pour le permis d'habiter et d'utiliser :

• Interdiction d'habiter ou d'utiliser

• Permis d'habiter ou d'utiliser

• Permis d'habiter ou d'utiliser partiel 

• Permis d’habiter ou d’utiliser provisoire

Décision

Constructions & Installations
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Si l'autorité compétente doit demander un rapport au service, elle pourra utiliser le 

message de type «Communication aux acteurs» déjà existant.

Un répertoire nommé «Rapports et Décisions» permet aux services consultés lors de la demande 

d'autorisation de construire de déposer leurs rapports pour l'établissement du permis 

d'habiter/d'utiliser.

Rapports des services

Constructions & Installations
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À partir de l’état «En attente de début des travaux», la ressource «Demande de complément 

et renseignement» est disponible. Un seul type est sélectionnable «Demande de complément 

travaux».

Le procédure de demande de complément est identique à la ressource du dossier principal 

Demande de complément et renseignement. 

Si un document doit être déposé par les auteurs du dossier ou par la direction des travaux , il 

est important de cocher la case «Documents demandés».

Demande de compléments et renseignement (DC)

Constructions & Installations

https://www.vs.ch/documents/20075911/20076354/PDF_FR_Modules_demande_de_comple%CC%81ment.+V1.1.pdf/1f9f8f55-70b7-9c0a-fcb9-01ea36c728d0?t=1729003080745&v=1.1
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Les fichiers déposés lors de la saisie des « Contrôles & annonces » par l’autorité compétente 

sont automatiquement placés dans le répertoire « Documents » dès leur envoi. 

Les fichiers déposés lors de la réponse aux « Contrôles & annonces » par le gestion dossier 

sont automatiquement placés dans le répertoire « Contrôles & annonces » dès leur envoi.

Le répertoire nommé « Rapports et Décisions » permet aux services consultés lors de la 

demande d'autorisation de construire de déposer leurs rapports pour l'établissement du 

permis d'habiter/d'utiliser.

Les documents et photos déposés dans la rubrique « Vision locale » par l’autorité compétente 

sont automatiquement placés dans le répertoire « photos » et « documents » et sont visibles 

uniquement par l’autorité compétente. 

Les fichiers déposés lors de la réponse à la DC par son destinataire sont automatiquement 

placés dans le répertoire « Documents demandés » lorsque cette dernière est retournée au 

demandeur.

Gestion des documents du sous-dossier « construction »

Constructions & Installations
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